
Le gouvernement se montre généreux 

face à des patrons ingrats ! 

 

 Gattaz, président du MEDEF n’a pas caché sa satisfaction lorsque le Président de la République, 

Hollande, a annoncé que les patrons ne paieraient  plus   de cotisations familiales à partir de 2017. Les co-

tisations familiales des patrons assurent pour une bonne partie  le financement de la branche familiale, de 

la  sécurité sociale : la caisse d'allocations familiales ( CAF ) 

 Pour rappel, la branche familiale de la sécurité sociale prend en charge  les allocations familiales 

pour les couples ayant 2 enfants à charge, le complément familial pour les familles ayant plus de 3 en-

fants, l’allocation rentrée scolaire, le financement des crèches, le congé parental, l’aide au logement, l’al-

location versée aux adultes handicapés.  

 Il rassure les familles et tous ceux qui pourraient penser que ces allocations seraient supprimées. 

Selon lui, ces allocations continueront à exister mais c’est l’Etat qui paiera !   

 La suppression de ces aides rapporterait 30 milliards au patronat. Mais le gouvernement devra faire 

plus d’effort pour trouver les 100 milliards  que réclame le MEDEF ! 

 Sous prétexte de création d’emplois, depuis des années, les gouvernements successifs s’entêtent  à 

trouver des solutions pour faire des cadeaux aux patrons. Ces derniers demandent chaque fois un peu plus. 

  Pourtant, ils ne prennent aucun engagement. Alors que le gouvernement avançait le chiffre de 2 

millions de créations d’emplois suite aux aides accordées, Gattaz a répondu : «je ne signerai aucun enga-

gement juridique sur le nombre d’emplois créés ».  

 Bien au contraire, ce sont des entreprises qui ferment jetant sur le carreau des milliers de salariés 

qui ne sont plus en mesure de subvenir au besoin de leurs enfants, qui ne peuvent plus payer leur loyer…  

 Et les conséquences sont immenses pour la société : dans les hôpitaux les conditions de travail de-

viennent insoutenables,  les services ferment… Dans l’enseignement, les classes sont surchargées, des 

classes ferment… Des services sociaux qui étaient les seuls recours des jeunes en détresse disparaissent.  

 Les services de prévention sont de plus en plus rares.  Il n’est pas étonnant d’assister à  un retour 

des maladies qui avaient complètement disparu,  telles la lèpre, la tuberculose, la gale… 

 Non, des décideurs politiques  qui se plient  aux quatre volontés des patrons, des décideurs poli-

tiques qui saignent  la classe ouvrière pour remplir les poches des patrons ne peuvent pas être du côté des 

travailleurs.  

 Quand bien même ils se disent socialistes, ils ont choisi délibérément  leur camp. Nous ne pouvons 

donc pas  compter sur eux.  

 Si nous, salariés voulons changer notre sort, nous devons compter sur nous-mêmes, sur nos luttes, 

sur notre détermination à nous organiser.  
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CTE du 23 janvier 

Représentaient la CGTG : FRANCOISE, ALVARADE, RENIA, 

SILDILLIA, JEANNET, NAINAN, MARBOEUF, MANIOC, 

ALEXIS, ADAMS 

Calendrier prévisionnel des CTE  : le président a proposé 

4 dates de réunion pour l’année, à  raison d’une par tri-

mestre. 

Approbation des PV. 

Avis sollicité : 

Participation au dispositif d’expérimentation de structu-

ration des psychologues en Etablissement Public de San-

té (EPS).  

3 collègues ont présenté l’état d’avancée de leurs tra-

vaux.  Le CTE donne un avis favorable.  

Compte financier : document déjà présenté au dernier 

CTE. Le déficit de 15 millions d’euros est confirmé.  

La dette est de 120 millions d’euros.  

Le Président informe qu’une réunion pour discuter d’un 

Plan de Retour à l’Equilibre avec  l’ARS aura lieu le 28 

janvier. Les 3 syndicats sont invités à cette réunion. 

Les délégués CGTG s’abstiennent. 

 

CRUPQPEC : après présentation du document par le di-

recteur de la qualité, la CGTG soulève : 

- le problème des fiches à évènements indésirables qui 

restent sans suivi.  

- et les difficultés  rencontrées pour faire les photo-

copies des dossiers médicaux.  

Les délégués CGTG s’abstiennent. 

Le directeur fait un point sur le passage de l’HAS. Il 

nous apprend que le CHU est sur le coup de 2 

alertes de sécurité. L’une concerne la salle de tra-

vail en maternité et l’autre l’URC (Unité de Restitu-

tion Cytologique). 

 

Informations  

- rapport infra annuel au 30/09/2013 : 

Total de l’aide pour l’année dernière a été de 50 

millions 

Le CHU a reçu également 5,4 million d’euros au 

titre  de l’aide à l’investissement. 

Le CHU a été financé à hauteur de 246 millions 

d’euros au titre de la consultation mémoire. 

Ce qui a permis de ramener le déficit à 15 millions.   

Le budget des écoles et du CAMSP demeure tou-

jours déficitaire. 

Un point a été fait sur les concours engagés (voir 

note de service). 

Une discussion a eu lieu sur les CAPL de 2013  et 

sur les notations. La direction prévoirait une mise à 

plat des pratiques d’évaluation et de détachement 

dans  le grade. 
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Notre bureau syndical 
 

Secrétaire générale : Nadège KAMOISE 

Trésorière : Jacqueline LOVAL 

 

Membres du bureau : 

Marie-Line RENIA 

Armelle LE JACQ 

Manuella DEDE 

Victoire JEANNET 

Liliane FELICITE 

Lisa SILDILLIA 

Adrienne FRANCOISE 

Christiane NARAYANASSAMY 

Freddy MANIOC 

Ossei DEISS 

http://shannavi.centerblog.net/rub-parchemins-vierges-4.html


Rencontre avec la Coordinatrice 

Générale des Activités de Soins 

 

La délégation de la CGTG était composée de FE-

LICITE, MANIOC,  KAMOISE et PROMENEUR.  

Les points suivant ont été discutés 

- respect des ratios dans les services normés, 

notamment la réanimation et les brûlés 

- mobilité interne. Certains agents aspirent à 

changer de service et s’inquiètent de la non-

parution des notes de services 

- l’entrée à l’école d’AS 

- les planning : CA, les récupérations  

- régularisation de la situation des agents 

contractuels qui attendent leur mutation 

 

Rencontre entre l’ARS, 

la Direction du CHU PPA  

et les syndicats. 
 

 Cette réunion s’est tenue le 28 janvier 

Représentaient la CGTG : DEDE, FRANCOISE, 

DEISS. 

 Objet de la réunion : Contrat Pluriannuel 

d’Objectif et de Moyen (CPOM) 2014-2016 et 

retour à l’équilibre financier du CHU. 

 Comme le prévoit la réglementation, le 

CHU devra conclure avec l’ARS un CPOM pour les 

3 ans à venir.  

 A l’aide de documents et de transparents 

le directeur de l’ARS et ses collaborateurs ont 

présenté les méthodes de travail qu’ils comptent  

engager. Avec ces mêmes méthodes, le directeur 

du CHU a montré l’élaboration du plan de retour 

à l’équilibre.  

 Puis les responsables syndicaux se sont 

exprimés.  

 Pour la CGTG, nous avons décrit les con-

ditions dans lesquelles nous travaillons : 

manque de matériel, personnel au lit du patient 

insuffisant…  Nous sommes intervenus sur la 

situation des contractuels qui remplissent les 

conditions pour être titularisés. Nous avons dé-

noncé le fait que de nombreux agents occupent 

des  postes vacants et ont un CDD de 3 mois… 

 La Direction du CHU prévoit d’organiser 

des réunions avec les syndicats pour présenter  

le contenu du plan de retour à l’équilibre.  

 Nous ne manquerons pas de faire le 

compte rendu de ces réunions dans notre jour-

nal En Avant.  
  

Rencontre avec un membre de 

l’HAS 
 

 Le 24 janvier, une délégation de notre 

syndicat (LARIFLA et KAMOISE)  a été reçue  par 

un des membres de l’HAS.  

Cette dernière a eu une mission d’évaluation du 

bloc central. Elle reconnait que  le personnel est 

compétent et  que l’effectif est suffisant pour le 

fonctionnement du bloc.  Concernant la pro-

motion professionnelle  des IDE, elle reconnait  

le manque d’IBODE. Mais ,pour elle, le bloc ne 

saurait prendre en charge plus de 2 IDE par an.   

 Elle reconnait les complications du fonc-

tionnement du bloc liées aux travaux  en cours.  
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Conseil syndical : le 11 février  
 

Commission de Réforme : le 13 février 
 

CAPD : le 19 février  
 

Rencontre avec DRH/ AMA : le 11 mars  
 

Prochaines Elections Professionnelles  
 

Le  4 décembre 2014 



TEMOIGNAGE 

 En tant que déléguée du personnel et 

agent de la réanimation  j’aimerais faire un témoi-

gnage sur un incident qui s’est produit dans le ser-

vice. 

 Le 3 février, aux environs de 15 heures, la 

collègue qui avait la responsabilité  des clés des 

stupéfiants de l’unité extension  a constaté  sa dis-

parition. Et c’est l’affolement dans le service.  Les 

collègues  fouillent  leurs poches, leurs sacs, puis 

les poubelles  ainsi que les DASRI, mais sans suc-

cès.  Elle a informé la cadre qui lui a demandé de 

faire un rapport ajoutant que c’était très grave.  

 Aux environs de 19 heures,  la collègue fait 

un rapport en présence de la cadre d’astreinte. Par 

solidarité, l’ensemble des infirmiers présents signe 

ce rapport. Etant  la cadre d’astreinte,  elle se 

charge de le transmettre à la hiérarchie.  

 Environ une demi-heure après, quel ne fut 

notre étonnement  de l’entendre annoncer  dans 

les couloirs : « à qui dois-je remettre  la clé des 

stup ? ». 

 Nous sommes interloqués ! Certains sont 

au bord des larmes. Nous nous sommes précipités 

au vestiaire pour informer la collègue de la nou-

velle.  

 La question est unanime : « comment se 

fait-il  que vous  ayez la clé, madame ? » 

 Elle nous apprend que la cadre du service 

lui a remis la clé avant son départ lui stipulant bien 

de ne la donner « qu’à une infirmière de l’équipe  

de nuit après le départ de l’infirmière qui l’avait 

sous sa responsabilité ».  

 Visiblement nous étions face à un plan ma-

chiavélique.  

 Comment un cadre de santé peut-elle se 

livrer à de telles pratiques ?  

 POURQUOI ? Pourquoi tant de méchance-

té ? Pourquoi tant d’acharnement ?   

 Nous travaillons dans des conditions diffi-

ciles : la réanimation est un service normé, mais 

le ratio est rarement respecté.  En permanence, il 

y a des urgences que nous devons gérer.  

 Nous avons 3 cadres de proximité au-

cune ne prend la responsabilité de la clé des 

stup. Au contraire, avant les infirmières devaient 

la porter autour du cou au risque de la faire voler 

par n’importe qui. La nouvelle cadre a apporté un 

changement :  désormais la clé est épinglée au 

niveau de la poitrine. Ce qui n’est guère mieux.  

 Après 26 ans de travail, je n’aurais ja-

mais cru un  jour que j’aurai assisté à une telle 

méchanceté. J’espère que jamais  mes enfants 

n’auront  à subir une telle violence.  

 

Pédiatrie A 

 Depuis le début de l’année on constate 

une amplification des irrégularités en pédia-

trie A : 

- planning mensuel affiché 24 heures avant le 

début du mois, 

- planning modifié la veille au lendemain sans 

concertation... 

- Quatre agents absents, zéro remplacement, 

- pas de feuilles pour la planification des con-

gés annuels,  

 Cette situation ne fait qu’agrandir le sen-

timent de mal-être au sein du service . 
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poranés (examen pratiqué sur du tissu frais en 

cours d’intervention chirurgicale à visée dia-

gnostic)   acheminés par le personnel du bloc : 

il n’y avait ni formol, ni réactif, ni alcool.   
 

SAMU : 

  

 Le samedi 01 février 2014 dès le début 

de la matinée, la population ne pouvait plus 

rentrer en contact avec la 15.  

 En effet, l’individu lambda qui compo-

sait le 15 n’avait aucune tonalité au bout du fil 

alors que la régulation pouvait voir à son écran 

l’appel entrant.  

 Tout cela provenait d’un problème tech-

nique qui a été réparé dès le lendemain dans 

l’après-midi par un technicien provenant de 

France et remis en service en à peine quelques 

heures.  

 Toutefois, d’autres travaux sont toujours 

en cours. Heureusement aucun incident grave 

n’a été déploré. 
 

Psychiatrie-GO5 

  

 Le service est dans des conditions d’hy-

giène déplorables ;  

- fuite d’eau des climatiseurs dans le poste 

de soins et couloirs du service provoquant 

moisissures des faux plafonds,  

- présence de rats 

- conditions d’accueil des patients dans les 

chambres d’isolement inhumaines 

(décollement des peintures, moisissures 

des murs, odeurs  fortes de moisissures) 

- plusieurs chambres ont subi de forts dé-

gâts des eaux (une chambre est totalement 

non fonctionnelle pour le moment), entrai-

nant la détérioration des portes des sani-

taires, l’apparition de moisissures sur les 

murs  

- pas d’entretien des espaces verts depuis 

un moment 

- desk pourri, rendant les sorties des pa-

tients sur la cour extérieure impossible.   

- Les lampes placées à hauteur de main 

dans les chambres sont démontées.  

Laboratoire HLA : 

Mobilisation du personnel 

 

Les locaux du laboratoire d’HLA ont été dé-

samiantés en septembre 2012. Depuis lors, les 

travaux sont à l’arrêt et le personnel « squatte » 

les bouts de paillasse dans le laboratoire d’hé-

mostase.  

Lundi 20 janvier, l’ingénieure a dû rendre le 

bureau qu’elle occupait provisoirement à un PH 

récemment arrivé.  

Cela a déclenché un mouvement d’exaspé-

ration. Le personnel a  décidé de se  mobiliser.   
 

Les agents réclament  : 

- La réalisation des travaux de mise aux normes 

du laboratoire HLA : travaux prévus depuis Sep-

tembre 2012, 

- L’attribution d’un bureau permanent, situé sur 

le plateau technique, pour l’ingénieur supervi-

seur technique de l’activité, 

- Une réponse à notre courrier du 9 Janvier 

2014 concernant les astreintes, 

- Le recrutement du personnel manquant pour 

répondre aux exigences européennes (2 Techni-

ciens de Biologie Médicale ETP) 

- Des moyens matériels (réactifs, petits maté-

riels). 
 

Suite au préavis de grève, une délégation a été 

reçue lundi 27 janvier,  par le Directeur  des Res-

sources Humaines. 

Mis à part le problème des astreintes qui con-

cernait directement ses services, le DRH n’a ap-

porté aucune réponse. 

Le 6 février, le personnel a été reçu par le DRH 

pour faire le point : 

- Une partie d’un local a été attribué provisoire-

ment à l’ingénieur  

- Un calendrier des travaux a été présenté. Nous 

pourrions occuper les locaux en septembre.  

- Aucun recrutement n’est prévu.  

 Le personnel reste  vigilant.  
 

Bloc opératoire 

  

 Le vendredi 31 janvier, le laboratoire 

d’anapth n’a pas pu prendre en charge les extem-
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Assemblée Générale  

de la CGTM 

 Les 30 et 31 janvier 2014,  DEDE, LOVAL 

et MANIOC ont représenté la CGTG du CHU à 

l’Assemblée Générale de la CGT Martinique.  

 Participaient  à cette AG, les représentants 

de l’UTG de  Guyane et  la CGT France.  

 Les débats se sont déroulés sur 2 jours.  

 Au cours d’une réunion entre la CGTM, UTG  

et  la CGT,  plusieurs points ont été discutés :  

- Situation dans les hôpitaux 

- Formation syndicale commune  

- Prochaines élections professionnelles.. 

- la revalorisation de la catégorie C 

 

Le compte des Hôpitaux 

en France  

 Selon une estimation de la Fédération Hos-

pitalière le déficit  des hôpitaux publics s’élèverait  

à 400 millions d’euros pour l’année 2013.  

 En 2012 les 1 100 hôpitaux publics accu-

saient un  déficit s’élevait à 150 millions.   

 Ce déficit serait à mettre au compte de  

l’augmentation des charges et de la hausse du 

prix des médicaments.  

 

Les 12 heures en question  

 Après l’AP-HP, c’est à l’hôpital de TENON 

que les salariés remettent en cause les 12 heures 

en Réanimation. 

 Suite à la requête de la CGT contre les 12 

heures de travail, le tribunal administratif de Paris 

a condamné l’AP-HP a verser 1 000 euros au syn-

dicat au titre des frais engagés.  

 

Combat entre laboratoires 

pharmaceutiques: les salariés 

ne doivent pas payer !   
 Suite aux pressions, exercées par  les labo-

ratoires SANOFI (à l’époque Aventis)  et BMS, Doli-

prane, Efferalgan, Dafalgan n’avaient pas été ins-

crits au répertoire des génériques.  

 Signalons que chaque année ces labora-

toires vendent pas moins de 250 millions de 

boites de Doliprane et 200 millions de boîtes 

de Dafalgan et d’Efferalgan.  

 Aujourd’hui, les fabricants de paracéta-

mol brandissent le drapeau de la libre concur-

rence. Et comme par hasard, l’Agence de la 

concurrence envisage d’inscrire ces médica-

ments au répertoire des génériques.  

 On pourrait les laisser se bouffer le nez. 

Mais derrière tout cela, ces laboratoires  avan-

cent la menace de licenciement de  près de 

2000 salariés.  

  

ESPAGNE-Madrid 

 Le plus grand plan de privatisation de la 

santé publique jamais mis en place en Espagne 

a été abandonné. Il prévoyait le transfert de la 

gestion de six hôpitaux à des entités privées 

pour une durée de 10 ans.  

  Madrid devait servir de test avant que 

l’expérience ne soit généralisée à l’ensemble 

du pays. Suite à ce rétropédalage, le  conseiller 

en santé de la région autonome de Madrid et 

principal artisan de cette réforme, a présenté 

sa démission ; Décision  interprétée comme la 

preuve d’un abandon total de cette réforme par 

les médias espagnols 

 Ce plan avait entraîné le plus grand 

mouvement de grève dans le secteur sanitaire, 

surnommé «la marée blanche» et l’hostilité de 

l’opinion publique. 

  D’un autre côté, une enquête judiciaire 

ouverte en septembre 2013 par le Tribunal Su-

périeur de Justice de Madrid a pointé de pos-

sibles irrégularités  comme la modification des 

conditions de l’appel d’offre quatre jours avant 

la date butoir ou encore, l’irréversibilité du 

changement de gestion en cas d’échec de la 

privatisation par le gouvernement local.  Cela a 

suffi  pour suspendre tout le programme  

 Le plan du gouvernement madrilène at-

tirait les convoitises des concessionnaires. La 

gestion déléguée de six hôpitaux durant 10 ans 

devait se faire pour un montant total de 4,68 

milliards d’euros. 
 

Page 6 CGTG CHU PPA 

 
 

La CGTG 24 / 24      au  89 15 98  
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Bulletin d’adhésion 
Le syndicat cõest le lieu dõaccueil de tout travailleur qui a besoin dõaide, dõ®coute, de sou-

tien face à la hiérarchie, face aux «  tutelles  » diverses  

Le syndicat cõest lõorganisation de lutte des travailleurs, qui se veut fraternelle, ouverte ¨ 

tous sans aucune distinction dõopinion ou de conception philosophique ou religieuse ! 

Toi qui veux lutter pour une société plus juste, moins inégalitaire  

Toi qui veux défendre tes intérêts (salaires, conditions de travail, etc.)  

Toi qui as compris quõisol® un travailleur ne p¯se pas lourd face aux puissants  

et aux oppresseurs,  

Adhère à la CGTG du CHU pour rejoindre  

celles et ceux qui veulent aller de lõavant. 

Nom …………………………………………          Prénom …………………………... 

 

Age …………….. Grade ………………………. Service …………………………….. 

 

Téléphone : …………….      Mail  : …………………………………………………… 

 

Somme : ………………..  Collecteur  : …………………….     Date : …………. 

 

Question : je suis en CLM, dois-je attendre la réu-

nion du comité médical pour reprendre. 
 

Réponse : L’agent bénéficiaire d’un mi-temps thé-

rapeutique suite à un CLM ou un CLD n’attend pas 

la réunion du Comité Médical pour une reprise à 

temps complet. 

L’agent se rapproche de la Médecine Préventive 

qui émet un avis.  

 

Questions : Pourquoi ne pouvons-nous pas disposer  

de nos RTT comme nous l’entendons ?  
 

Réponse :  le nombre de jours de RTT dépend du 

nombre d’heures effectuées par  semaine. (selon le 

tableau ci-contre). Au CHU la plupart du temps, ces 

jours sont décomptés dans le planning. A l’instar des 

congés annuels, nous devrions effectivement pouvoir 

négocier nos RTT. De même nous pouvons décider de 

créer un Compte Epargne Temps (CET) 

 

Dur®e hebdomadaire 

de travail 

Nombre maximum de 

jours de RTT  

possible 

35 h 30 3 

36 h 6 

36 h 30 9 

37 h 12 

37 h 30 15 

38 h 18 

Entre 38 h 20 et 39 h 

(en fonction publique 

hospitalière) 

20 

39 h 23 
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Le mois de 
l’Afrique 

 Côest la 10ème  ®dition  

du mois de lôAfrique qui 
se tiendra du 7 Février 
au 1 er  Mars. Le th¯me  

retenu cette année est 

« héritage  » 
 

Les manifestations  sôar-

ticuleront autour de 3 
axes principaux  : cul-

ture, histoire et patrimoine  /santé et agriculture/ sciences et techniques et bien sûr un  

large volet artistique.  
 

Un des temps forts  est lôexposition ç Apport de lôAfrique noire aux sciences et tech-
niques  »  du 9 Fév au 22 Fév à la maison rurale de Wonche à Baie -Mahault de 8h à 18h 

tous les jours.   

Autre temps fort : Tout le mois sera ponctué de conférences, de projections de films, de 

concert dôun groupe musical  du congo , dôun week-end retour au naturel etc  é. 
 

Le programme peut être consulté sur le site internet  : www  .lemoisdelafrique.com  

 

 

 

 

 

Fin des années 1950 au Viêtnam. Bê a douze ans, sa vie dans le 

bourg de R°u sôorganise entre sa m¯re, ses amis et ses profes-
seurs. Son père, soldat, est en garnison à la frontière nord. Pour 

avoir pris la d®fense dôune de ses camarades abus®e par un pro-
fesseur, elle se voit brutalement exclue de lô®cole. R®volt®e, elle 
sôenfuit de chez elle, avec sa meilleure amie, pour rejoindre son 

père.  
 

Commence alors un étonnant périple: les deux adolescentes, livrées à elles -mêmes, 
sans un sou en poche, finiront par arriver à destination, après des aventures palpitantes 

et souvent cocasses: B° la meneuse, non contente dôavoir tu® le cochon et particip® ¨ la 
chasse au tigre, va également confondre un sorcier charlatan et jouer les infirmières de 

fortune.  
 

Roman dôapprentissage, ce livre limpide et captivant d®peint magnifiquement, dans un 

festival de sons, dôodeurs, de couleurs et de paysages, la r®alit® du Vi°tnam apr¯s la 

guerre dôIndochine.  

Itinéraire d’enfance  
 

de Duong Thu Huong 

 


